
NATIONS UNIES Distr. 
GENERALE 

A/C.4/34/l ASSEMBlEE 
G e·N E RAiE 

24 septembre 1979 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Trente-quatri~e session 
QUATRIEME COUUISSION 

cm;STIONS RENVOYEES A LA QUATRIRŒ COl.VUSSION 

J'ai 1 'honneur de vous informer qu'à la 4~ séance pléniùe de sa 
trente-quatriàe session. tenue aujourd'hui • l' Assembl& gent" rale a dE cid~ de 
renvoyer les points suivant:~ 't la Quatrième COIIIIIlission : 

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués 
en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies 
(point 89) · -

a) Rapport du Sec~taire général; 

b) Rapport du Comité s~cial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la ~claration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. 

2. Question de la Rhodésie du Sud : rapport du ComitE a~cial char~ 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la DEclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
(point 90). 

3. Question du Timor oriental rapport du Comité a~cial charsE d'Etudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
1 'octroi de l'indEpendance aux pays et aux peuples coloniaux (point 91). 

4. Activit~a des intérfts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle 
a l'application de la ~claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en namibie et dans tous les 
autres territoires se trouvant sous d'mination coloniale. et aux 
efforts tendant a eliminer le eoloniali8111e. l'apartheid et la discrimi
nation raciale en Afrique australe : rapport du Comit~ a~cial charBé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la ~claration 
sur l'octroi de l'ind6pendance aux paya et aux peuples coloaiaux (point 92). 
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5. Application de la ~claration sur l'octroi de l'independance aux paya et 
aux peuples coloniaux par les institutions s~cialiseea et les organismes 
internationaux associes à l'OrBanisation des Nations Unies (point 93) : 

a) Rapport du Comit~ &~cial chargé d ·~tudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la ~claration sur l'octroi de l'independance 
aux p~s et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du f:ecrétaire cénéral. 

6. Rapport du Conseil economique et social ( cbapi tre XXVIII) (··oint 12) 
lL'Asser·• l~e , ~nGrtù.e a .!~ci,,_:! f!UC .,le chapitre XXVIII serait renvoy~ 
eca1ement à la. Deuxia- Comr.lission.:./ 

7. Proaramme d'enaeicnement et de formation dea Hations Unies pour l'Atrique 
australe : rapport du Secrétaire sén€ral (point 94) • 

8. Moyens d ·~tude et de f'or.tion offerts par les Etats Hembres aux habitants 
des territoires non autonanes : rapport du Sec~taire aén~ral (point 95) • 

9. Application de la ~claration sur l'octroi de l'indé~ndance aux pays et 
aux peuples coloniaux (point lÜ) : 

a) Rapport du Canité sp6cial charcé d •etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la D6claration sur l'octroi de l'indepen~ance 
aux pays et aux peuples coloniaux: 

b) Rapport du Secrétaire cGn~ral. 

lL'Assemblée ~nérale a d'cidé de renvo,yer à la Quatri~e Commission 
tous les cha~itres du rapport du Caoit~ s~cial (A/34/23 et Add.l à 9) 
qui ont trait a des territoires particuliers, de f'~on a pouvoir 
examiner en s~ance plG~êre la question de l'application de la 
Déclaration en a'n6ral.:./ 

10. Question de Namibie (point 27) : 

a) Rapport du Canité spécial char:;~ d'étudier la situation en ce qui 
concerne 1 'application de la L~claration sur 1 • octroi de 1 'indGpendance 
aux pa.ys et aux peuples coloniaux~ 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la flamibie: 

c ) Rapport du SecrGtaire Béneral. 

1L'Assemb1Ge génerale a déci~ que cette question aerait examinte 
en séance !ll~nière , mais les déclarations des OJ;Ganisations int6reuGes 
seraient entendues par la ~atri~e Commisaion~ 

Je ~e permets d'appeler ecalement votre attention sur les recommandations 
relatives a l'orcanisation de la session, contenues dans la section II du document 
A/34/250, qui ont 6té approuv&es par l'AasemblGe c6nérale a sa 4~e s~ance plénière. 
J'apprécierai vivement votre coopération à cet éaard. 

( Sic;né) Sùirt Ahmed SALI!~ 




